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REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix - Travail -Patrie 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace - Work - Fatherland 

MINISTRY OF HIGHER EDUCATION 

SECRETARIAT GENERAL SECRETARIAT GENERAL 

DIRECTJO DES ACCREDITATIONS UNIVERSITAIRES ET Di: LA QUAUTE 
D�f;ARGT 

OF UNIVERS�=A��;ED!TATIONS AND QUALITY 

====== - 1 8 1 lh' · - ====== , 
COMMUNIQUE N° 2 2 Q Q /MINESUP/SG/D Q/SDE C DU � 0 MAl 2022J 
PORTANT OUVERTURE DU CONCOURS D'E 'TREE EN TROISIEME A '�EE DU QYCLE DES I 'GE 'IEURS DANS 
LES FILIERES DES SCIE 'CES ET TECH 'OLOGIES A L'ECOLE 1A Tlbi\'ALE SUPERIEURE POLVTECHNIQUE 
DE v AOUNDE (ENS PY), ET FIXA 'T LE NOMl3RE DE PLACES OFFERTES, AU TITRE DE L' ANN EE ACADEMIQUE 
2022/2023. 

LE Ml 'ISTRE D'ETAT, MINISTRE DE L'E SEIGNEMENT SUPERIEUR, 

VU la Constitution ; 
VU la Loi 11°005 du 16 avril 2001 portant orientation de l'Enseignerncnt Supcrieur : 
VU le Decrct 11° 71/DF/206 du O� juin 1971 portant creation de I 'Ecole Federale Superieure Polytechnique ; 
VlJ le Dccret 11° 75/240 du 03 avril 1975 portant reorganisation de l'Ecole Nationale Superieure Polytechnique: 
VU le Dccrct 11° 93/026 du 19 janvier 1993 portam creation des Universites : 
VlJ le Dccrct 11° 93/036 du 29 janvier 1993 portant organisation administrative et acadcrniquc de l'Universite de Yaounde I: 
VU le Dccrci 11° 2005/142 du 29 avril 2005 organisant le Ministere de l'Enseignement Superieur: 
VU le Dccrct n° 200:/3�2 du 10 scptcmbrc 2005 modiliant ct complctaru ccrtaincs dispositions du Dccrct 11°93/027 du 19 janvier 1993 portant 

dispositions communes aux Univcrsites : 
VU le Decrct n° 2008/468 du 31 dccembre 2008 portant nomination du President du Conseil dAdministraiion de I'Universite de Yaounde I; 
VU le Dccrct 11° 2009/008 du 12 janvicr 2009 portant nomination des rcsponsables clans les Universitcs d'Erat ; 
VU le Deere: n° 201 I /408 du 09 dcccmbre 20 I I portant organisation du Gnuvernement ; 
VU le Dccret 11° 20 I 1/410 du 09 dcccmbre 2011 portarn formation du Gouverncrnem ; 
VU le Dccrct nc 2012/333 du 29 juin 2012 poriant nomination d'un Vice-Chancellor et de Rccteurs clans cenaines Universitcs d'Etat ; 
VU le Deere! 11° 2012/366 du 06 aoui 2012 portant nomination des responsables dans Jes Universites d'Etat ; 
VU le Decret 11° 2012/433 du O I ocrobre 2012 portant organisation du Minisiere de I 'Enseignemcnt Superieur ; 
VU le Deere! 11° 2013/0891/PM du 12 mars 2013 portant nomination des rcsponsables au Ministere de l'Enseigncmcnt Superieur ; 
Vli le Dccrct n° 2018/! 90 du 02 mars 2018 complcrant certain es dispositions du Decrct n°2011/408 d� 09 decernbre 2011 portant organisation 

du Gouvernernent ; 
VU le Deere: nc 2019/002 du O� janvicr 2019 ponant reamcnagcment du Gouvcrnernent : 
VU le Dccrct n° 2020/275 du 11 mai 2020 poriant changement de denomination et reorganisation de l'Ecole Nationale Superieure 

Polytechniquc de Yaounde: 
VU la Decision n° 18220053/MINESUP/SG/DAUQ/SDEAC du 16 mars 2022 fixant le ealcndrier des eoneours d'entree dans lcs 

Etablisscrncnts des Univcrsites d'Etat du Cameroun et Eeoles sous uuelle acadernique du MINES UP, au titre de l'annee acadernique 2022- 
2023. 

COMMUNIQUE: 

Article 2 : Sont concernes : 
Les candidats titulaires de I'un des dipl6mes suivants : Licence de Physique, Licence 
d'Informatique, Licence de Mathernatiques, Dipl6me dIngenieur des Travaux, Dipl6me 
Universitaire de Technologie (DUT), Dipl6me d'Etudes Universitaires Generales (DEUG) 
en Physique, Informatique ou Mathematiques, ou tout autre dipl6me reconnu equivalent par 
le Ministere de l'Enseignement Superieur ; 
Les candidats preparant en 2021/2022 l'un des Dipl6mes ci-dessus cites, 

Article 3 : Les programmes du concours sont ceux des classes preparant aux dipl6mes ci-dessus 
indiques du type « BAC+2 ». 
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Article lcr: Un concours sur epreuves ecrites pour le recrutement, au titre de lannee academique 
2022/2023, de quarante (40) eleves en troisieme annee du cycle des Ingenieurs dans les filieres 
des Sciences et Technologies (Genie Civil, Genie Electrique, Genie Industriel, Genie Informatique, 
Genie Mecanique, Genie des Telecommunications, Meteorologic) a I 'Ecole ationale Superieure 
Polytechnique de Yaounde (ENSPY), est ouvert au centre unique de Yaounde. Jl se compose d'une 
epreuve ecrite de Mathematiques, d'une epreuve ecrite de Physique et d'une epreuve ecrite 
d'Informatique, de quatre (04) heures chacune et d'egale importance. 
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Article 4 : Les dossiers de candidature comprennent Jes pieces suivantes : 

1. Une fiche individuelle durnent remplie par le candidat sur le site web du concours de 
!'Ecole: 
http://www.polytechnique.cm/concours � 

2. Une photocopie de la Carte ationale dIdentite ; 
3. Une copie certifiee conforme d'acte de naissance datant de mains de trois mois; 
4. Une copie certifiee conforme du dipl6me ou une Attestation de reussite ; 
5. Une copie certifiee conforme du dipl6me de Baccalaureat ; 
6. Les releves de notes du Baccalaureat et des trois dernieres annees passees dans I 'Institution 

Universitairc ayant delivre le dipl6rne ou I' Attestation de reussite ; 
7. Un curriculum Vitae et Studiorum; 
8. Quatre photos didentite (4x4); 
9. Une enveloppe timbree a 1 ooo francs CFA a l'adresse du candidat (format A4); 
10. Un certificat medical d'aptitude physique aux travaux en atelier; 
J 1. Une lettre de liberation de l'employeur en cas de succes au concours (pour !es candidats 

salaries). 

Article 5: Les droits dinscription au concours selevent a vingt-cinq mille (25 000) francs CFA 
et sont payables par transfert EXPRESS UNION, contre recepisse a joindre obligatoirement au 
dossier de candidature. Ces droits, non remboursables, sont destines a couvrir Jes charges generees 
par lorganisation du concours. Tout autre mode de paiement est exclu. 

Article 6 : Les dossiers complets doivent parvenir au Service de la Scolarite et des Statistiques de 
l'E SPY, B.P. 8390 Yaounde, ou a la Delegation Regionale du Ministere des Enseignements 
Secondaires du lieu de residence du candidat, le 12 juillet 2022 au plus tard. Cependant, Jes 
ressortissants des pays de la CEMAC pourront deposer leur dossier de candidature aux 
representations diplornatiques du Cameroun de leurs pays respectifs. 

I 

Article 7 : Seuls !es candidats presentant un dossier reglernentaire seront autorises a concourir. Ils 
devront alors se munir de Jeur Carte Nationale d Tdentite qui Jeur sera exigee. 

' Article 8: (1) Le concours se deroulera les 20 ct 21 juillet 2022 au centre unique de Yaounde. 
(2) A !'issue des deliberations, le jury, dont la composition fera l'objet d'un texte 

particulier du Ministre d'Etat, Ministre de l'Enseignement Superieur, dresse par ordre de rnerite la 
liste des candidats proposes a !'admission definitive, que publiera le Ministre d'Etat, Ministre de 
l'Enseignement Superieur. 

Article 9 : Le Recteur de I 'Universite de Yaounde I, le Directeur des Accreditations Universitaires 
et de la Qualite, et le Directeur de I 'Ecole ationale Superieure Polytechnique de Yaounde sont, 
chacun en ce qui le concerne, charges de lexecution du present Communique qui sera enregistre et 
publie en Francais et en Anglais partout ou besoin sera./- · 

cques FAME NDONGO 
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